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Face à la crise : 
les réponses du Gouvernement français
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4 décembre 2008 : Plan de relance de l’économie 
par l’investissement 26 milliards d’€

• 10,5 milliards d’€ pour une politique de grands tra vaux :
équipements de défense ; université et recherche ; 
infrastructures routières, fluviales et ferroviaire s (4 lignes de 
TGV)

• Construction de 100 000 logements supplémentaires en 2 ans 
(1,45 milliards d’€) et construction de 70 000 loge ments sociaux

• Doublement des prêts à taux zéro pour l’achat de logements 
neufs (1,8 milliards d’€)
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• Prime à la casse de 1 000 € pour l’achat d’un véhicule neuf non 
polluant contre un vieux véhicule de dix ans

• Prime de solidarité de 200 € en avril 2009, aux futurs allocataires du 
RSA (concerne 3,8 millions de foyers)

• L’Etat remboursera, début 2009, par anticipation se s dettes aux 
entreprises à hauteur de 11,5 milliards d’€

• Exonération de cotisations sociales jusqu’à 1,6 fois le SMIC po ur 
toute nouvelle embauche en 2009

• Le niveau d’exemption totale de procédure pour les marchés 
publics est rehaussé de 4 000 à 20 000 €

• Assouplissement temporaire des règles d’urbanisme

• Prorogation d’un an des permis de construire
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Quelques exemples de déclinaison du plan de 
relance annoncés à Lyon par
François Fillon lundi 2 février

• Construction à la Duchère de logements pour environ 3 M€

• A47 – Requalification de la traversée de Givors

• Travaux au entre hospitalier spécialisé du Vinatier à Bron

• Mise en conformité des installations de l’INSERM à Bron et Gerland

• Transformation de la résidence étudiante Delessert et réhabilitation de la 
résidence Alix
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• Construction d'une résidence sur le site du centre universitaire
des Quais

• Construction d'un bâtiment pour l'IUT Lumière

• Bibliothèque universitaire des sciences de la Doua

• Travaux à la Cathédrale Saint-Jean de Lyon
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Le plan de relance
du Département du Rhône :

54 Millions d’euros

• 21 millions pour les collèges

• 6 millions pour les autres bâtiments départementaux

• 9 millions pour la voirie

• 3 millions pour les dégâts des inondations

• 6,5 millions pour le logement social

• 8,5 millions pour le haut débit


